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Dioxyde de soufre (SO2)

Le seuil horaire d’information- 
recommandations de la population (300 
µg/m3 en moyenne sur 1 heure) n’a pas été 
respecté 2 fois au cours du mois : à Martigues 
/ Lavéra et Port-de-Bouc / La Lèque.

La valeur limite journalière pour la 
protection de la santé humaine (125 µg/m3 en 
moyenne sur 24h) a été respectée.

Particules en suspension Ø<10 µm (PM10)

La valeur limite journalière pour la 
protection de la santé humaine (50 µg/m3 en 
moyenne sur 24 heures à ne pas dépasser 
plus de 35 jours par an) a été franchie au 
cours de 5 journées dans le mois. 

Dioxyde d’azote (NO2)

La valeur limite pour la protection de la 
santé humaine (200 µg/m3 en moyenne 
horaire à ne pas dépasser plus de 175 heures 
par an) a été respectée dans la zone de 
l’étang de Berre et l’ouest des 
Bouches-du-Rhône.

Ozone (O3)

L’objectif de qualité (120 µg/m3/8h) a été 
dépassé 6 jours ce mois-ci.

Le seuil d’information-recommandations de 
la population (180 µg/m3/h) n’a pas été 
respecté au cours de 3 journées dans la zone 
de l’étang de Berre et l’ouest des 
Bouches-du-Rhône.

Benzène (C6H6)

La moyenne mensuelle du mois d’octobre 
est de 1,3 µg/m3 à Martigues / Lavéra et de 
1,0 µg/m3 à Berre-l’Etang.

L’objectif annuel de qualité de 2 µg/m3 
(moyenne glissante sur 12 mois) est respecté 
à Martigues / Lavéra et à Berre-l’Etang avec 
respectivement 1,6 µg/m3 et 1,4 µg/m3.

La qualité de l’air du
mois d’octobre 2011

> Mesures de réduction des rejets

Dioxyde de soufre (SO2)
15 procédures localisées de réduction des 
émissions industrielles soufrées (STERNES) 
ont été activées en octobre concernant les 
quartiers sud de Martigues, Berre-l’Etang et 
Port-de-Bouc.

Ozone (O3)
2 procédures de mesures préfectorales 
d’urgence limitant les émissions des 
précurseurs de l’ozone ont été mises en 
œuvre dans les Bouches-du-Rhône : les 1er 
et 2 octobre.

> Information de la population

Ozone 
4 procédures préfectorales d’information 
de la population des Bouches-du-Rhône 
pour pointe de pollution par l’ozone ont 
été activées : 2, 3, 4 et 6 octobre. Elles font 
suite aux dépassements survenus au nord 
est de l’étang de Berre.

Actions
préfectorales

Des dépassements de seuils réglementaires se 
sont produits en octobre concernant le 
dioxyde de soufre, les particules en suspension 
et l'ozone.

Les conditions météorologiques observées en 
début de mois (température et ensoleillement 
élevés) ont été favorables à l a formation de 
l'ozone ; ce qui explique des indices de qualité 
de l'air mauvais les 2, 3 et 6 octobre à l'est de 
l'étang de Berre. Après ces épisodes de 
pollution à l'ozone, l'indice a été bon en 
moyenne sur l'ensemble de la zone. 
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Récapitulatif des pointes de pollution et des actions préfectorales

Dépassement d'un seuil d'information-recommandations
Dépassement de la valeur limite journalière pour les PM 10

Dépassement d'un seuil d'alerte Procédure d'information de la population

Mesures de réduction
(STERNES ou mesures d'urgence)

Pas de mesure

Indices de
la qualité

de l'air

L’indice de la qualité de l’air permet de caractériser, sur une échelle de 1 à 10, la qualité de l’air globale d’un secteur. Il est 
construit à partir de 4 sous-indices pour les indicateurs suivants : dioxyde de soufre, dioxyde d’azote, ozone et particules en 
suspension. L’indice de la qualité de l’air est le plus élevé de ces 4 sous-indices.
Cet indice traduit la qualité de l'air en moyenne chaque jour et peut ne pas rendre compte de certains épisodes de pollution.
L'indice 8 correspond à un dépassement de seuil d'information-recommandations, l'indice 10 à un dépassement de seuil d'alerte.
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Arles / Saint-Martin-de-Crau

Miramas / Istres / Saint-Chamas

Salon-de-Provence / Cornillon-Confoux

Berre-l’Étang

Rognac / Coudoux / Vitrolles / Velaux / Ventabren

Marignane / Saint-Victoret / Châteauneuf-les-M. / Gignac-la-Nerthe

Carry-le-Rouet / Sausset-les-Pins

Martigues Ville / Saint-Mitre-les-Remparts

Fos-sur-Mer

Port-de-Bouc

Port-Saint-Louis-du-Rhône
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Association pour la Surveillance de la Qualité de l'Air
de la région de l'étang de Berre et de l'ouest des Bouches-du-Rhône

Pour en savoir plus sur la qualité de l'air

Route de la Vierge - 13500 Martigues • Tél. 04 42 13 01 20 - Fax. 04 42 13 01 29 Tél. 04 42 13 01 20 - Fax. 04 42 13 01 29
Site Internet : www.airfobep.org • E-mail : airfobep@airfobep.org  E-mail : airfobep@airfobep.org • Serveur vocal : 04 42 49 35 35 (selon tarification en vigeur)

AIRFOBEP surveille
la qualité de l’air

Que se passe-t-il
en cas de pollution ?

Dispositif de surveillance :

• 31 stations de mesure,
• 100 analyseurs,
fonctionnant 24h/24.

Polluants mesurés :

Information de la population

Le Préfet délègue à AIRFOBEP la mise en œuvre 
d'une procédure immédiate d'information de la 
population lorsque la concentration en polluants 
dans l'air dépasse certains seuils réglementaires. 
Un message est expédié aux principaux relais 
d'information auprès des populations (médias, 
communes, services de l'État…) lorsque deux 
niveaux de pollution sont atteints :
• niveau d'information-recommandations,
• niveau d'information-recommandations

- renforcées (pour l'ozone)
- ou d'alerte (pour le dioxyde de soufre).

À chacun de ces niveaux correspondent des 
recommandations sanitaires émanant du Conseil 
supérieur d'hygiène publique de France (disponible 
sur demande) et des consignes pour réduire les 
rejets des polluants.

Réduction des émissions de polluants

Dioxyde de soufre (SO2)
Le dispositif de réduction des émissions indus- 
trielles est déclenché :
• sur prévision (STERNES général) en cas de 
risque d'épisodes de pollution généralisés à la 
région,
• sur constat (STERNES directionnels) lors de 
mesures de concentration en dioxyde de soufre 
dans l’air associées ou non à certaines directions 
de vent,
• sur prévision (STERNES directionnels localisés) 
en cas d'épisodes de pollution localisés à une zone 
géographique limitée.
AIRFOBEP, par délégation de la DREAL, est chargée 
d’avertir immédiatement les principaux émetteurs 
de soufre, qui sont alors dans l’obligation de 
respecter les quotas d’émission de dioxyde de 
soufre par arrêté préfectoral.

Dioxyde d’azote (NO2)
Ozone (O3)

Sur prévision ou constat de dépassement d’un 
seuil d’alerte, des mesures d’urgence peuvent 
être décidées par le Préfet (circulation alternée ou 
réduction de vitesse pour les véhicules, diminution 
des rejets industriels…).
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ACTUALITES

AGENDA :

 14 novembre : Collation et Bar à Odeurs pour 
les nez bénévoles.

 15 novembre : Visite d’AIRFOBEP par un 
groupe de l’AFE (Association pour la Formation 
et l’Emploi) de Martigues.

 15 novembre : Intervention d’AIRFOBEP dans 
une classe de CM2 de l’école Yvan Audouard de 
Fontvieille.

 17 et 21 novembre : Intervention d’AIRFOBEP 
dans 4 classes de l’école Fourcarde de 
Marignane.

 21 novembre : Présentation des nouvelles 
fonctionnalités du site de la surveillance 
régionale des odeurs aux inspecteurs des 
installations classées, industriels et collectivités.

 23 novembre : Tenue d’un stand au centre 
social Mosaique de Salon-de-Provence.

 23 novembre : Conseil d’administration 
d’AIRFOBEP en mairie de Berre-l’Etang.

 30 novembre : Assemblées générales 
d’AIRFOBEP, d’Atmo PACA et d’AIR PACA 
(association régionale au 1er janvier 2012) à 
Marseille.

 2 décembre : Les 40 ans d’AIRFOBEP dans les 
locaux de l’association.

Dioxyde de soufre (SO2)
Origine principalement industrielle.

Particules en suspension (PM 10)
Issues de la combustion incomplète
d'énergies fossiles, d'activités industrielles
très diverses et du trafic routier.

Oxydes d'azote (NO2)
Émis par le trafic routier et
les installations de combustion.

Ozone (O3)
Issu de réactions chimiques complexes
entre divers polluants sous l'effet du
rayonnement solaire. Fréquent en été.

Monoxyde de carbone (CO)
Émis par un moteur tournant au ralenti
dans un espace clos, les appareils de
chauffage et le trafic routier.

Les Composés Organiques
Volatils (COV)
Issus de combustion ou d'évaporation
d'origine industrielle, agricole et
du trafic routier.

Benzène (C6H6)
Hydrocarbure aromatique d'origine
industrielle, émis également par le trafic
routier et la fumée de cigarette.

Les métaux lourds
Associés aux PM 10, issus de l'industrie,
du trafic routier et de l'incinération
des déchets.

Les Hydrocarbures Aromatiques
Polycycliques (HAP)
Issues de la combustion incomplète
d'énergies fossiles, d'activités industrielles
très diverses et du trafic routier.

Sources : AIRFOBEP
N° IGN/PFAR-PACA-*004042 DIREN

Localisation des stations
de mesure de la qualité
de l’air dans la région de
l’étang de Berre et l’ouest
des Bouches-du-Rhône.
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Port-de-Bouc

Miramas

Salon-de-Provence

Châteauneuf / La Mède

Arles

Marignane

Port-Saint-Louis-du-Rhône

Fos-sur-Mer

Rognac / Les Barjaquets

Martigues

Les particules en suspension PM10

Comparaison
aux valeurs

réglementaires

a  Objectif de qualité : 30 µg/m3 en moyenne annuelle (pollution de fond)
b  Valeur limite : 50 µg/m3 en moyenne sur une journée (pollution de pointe)
c  Seuil d'information-recommandations : 80 µg/m3 en moyenne 24 heures
et Seuil d'alerte : 125 µg/m3 durant 24 heures (pollution de pointe)

dépassement de la valeur limite journalière
ou du seuil d'information-recommandations

dépassement
du seuil d'alerte

stations
de mesures continues

(concentration en µg/m3)
moyenne

mensuelle a

concentration
mensuelle

maxi
jour.c

nbre
dép.b

concentration
journalière

Nombre de dépassements de la valeur limite journalière pour les PM10

Salon-de-Provence 35 65 4

Marignane 34 55 1

Miramas 32 47 0

Port-de-Bouc 32 43 0

Fos-sur-Mer 31 56 1

Arles 31 52 1

La Mède 31 48 0

Martigues 31 46 0

Rognac / les Barjaquets 29 64 1

Port-Saint-Louis-du-Rhône 27 61 1

Port-de-Bouc

Lavéra

Castillon

Les Carabins

Les Ventrons

Carry-le-Rouet

Sausset-les-Pins

La Gatasse

La Couronne

Miramas

La Fare-les-Oliviers

Salon-de-Provence

Châteauneuf / La Mède

L’Hauture

Arles

Vitrolles

Marignane

Châteauneuf-les-Martigues

Port-Saint-Louis-du-Rhône

Fos-sur-Mer

Rognac / Les Barjaquets

Berre-l’Étang

Martigues

Les Laurons

Stade

Port

Milan

La Lèque

Notre Dame-des-Marins

Istres

L’Île
Le Pati

1
1

Le dioxyde de soufre SO2

Comparaison
aux valeurs

réglementaires

a  Objectif de qualité : 50 µg/m3 en moyenne annuelle (pollution de fond)
b  Valeur limite : 125 µg/m3 en moyenne sur une journée (pollution de pointe)
c  Seuil d'information-recommandations : 300 µg/m3 en moyenne sur une heure
et Seuil d'alerte : 500 µg/m3 durant 3 heures consécutives (pollution de pointe)

dépassement de la valeur limite journalière
ou du seuil d'information-recommandations

dépassement
du seuil d'alerte

stations
de mesures continues

(concentration en µg/m3)
moyenne

mensuelle a

concentration
mensuelle

maxi
jour.

nbre
dép.b

concentration
journalière

maxi
horaire

nbre
dép.c

concentration
horaire

Nombre de dépassements du seuil horaire d’information pour le SO2

stations de mesures continues
principales zones urbaines

zones industrielles

aucun dépassement

de 1 à 5 dépassements

de 6 à 10 dépassements

plus de 10 dépassements

Martigues / Les Laurons 13 87 0 264 0

Port-de-Bouc / La Lèque 10 53 0 306 1

Martigues / Lavéra 6 54 0 652 1

Martigues / La Gatasse 6 36 0 269 0

Martigues / Les Ventrons 6 31 0 162 0

Sausset-les-Pins 6 27 0 85 0

Port-de-Bouc / Milan 6 17 0 98 0

Martigues / Notre Dame des Marins 5 33 0 199 0

Port-de-Bouc / Castillon 5 18 0 87 0

Martigues / Le Pati 4 28 0 117 0

Martigues / L'Ile 4 25 0 118 0

Vitrolles 4 21 0 106 0

Fos-sur-Mer / L'Hauture 3 8 0 45 0

Chateauneuf / La Mède 2 31 0 219 0

Rognac / Les Barjaquets 2 14 0 84 0

Berre-l'Etang / Stade 2 13 0 88 0

Marignane 2 13 0 70 0

Berre-l'Etang / Port 2 12 0 57 0

La-Fare-les-Oliviers 2 11 0 67 0

Châteauneuf-les-Martigues 2 10 0 49 0

Martigues / La Couronne 2 10 0 49 0

Carry-le-Rouet 2 10 0 43 0

Miramas 2 7 0 26 0

Istres 2 6 0 34 0

Fos-sur-Mer / Les Carabins 2 5 0 28 0

Salon-de-Provence 2 5 0 19 0

Port-Saint-Louis-du-Rhône 1 4 0 32 0

Arles 0 2 0 7 0

Le dioxyde d'azote NO2

Comparaison
aux valeurs

réglementaires

a  Objectif de qualité : 40 µg/m3 en moyenne annuelle (pollution de fond)
c  Seuil d'information-recommandations : 200 µg/m3 en moyenne sur une heure
et Seuil d'alerte : 400 µg/m3 durant 3 heures consécutives (pollution de pointe)

dépassement du seuil
d'information-recommandations

dépassement
du seuil d'alerte

stations
de mesures continues

 
(concentration en µg/m3)

moyenne
mensuelle a

concentration
mensuelle

maxi
horaire

nbre
dép.c

concentration
horaire
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La qual i té de l ’a i r  dans la région de l ’étang de Berre et  de l ’ouest des Bouches-du-Rhône
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: stations de mesure de la qualité de l’air
: Nombre de jours avec dépassement du seuil
d’information-recommandations
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Saint-Rémy-de-Provence

Salon-de-Provence

Fos-sur-MerSaintes-Maries-de-la-Mer

Martigues

Sausset-les-Pins

Rognac

VitrollesBerre-l’Étang

Miramas

Istres

L'ozone O3

Nombre de jours avec
des concentrations supérieures ou égales
(valeurs maximales observées)

à l’objectif de qualité :
120 µg/m3 en moyenne sur 8 heures

au seuil d’information-recommandations :
180 µg/m3 en moyenne sur une heure

à un des seuils d’alerte :
• 240 µg/m3 durant 3 heures consécutives
• 300 µg/m3 durant 3 heures consécutives
• 360 µg/m3 en moyenne sur une heure

Concentration horaire maximale
observée (exprimée en µg/m3)

Nombre de jours avec au moins un dépassement
du seuil d’information-recommandations

Le dégradé de couleurs représente la répartition
spatiale  de l’ozone sur le territoire d’AIRFOBEP.
Il est issu d’une estimation par méthode géostatistique
s’appuyant sur les données obtenues par analyseurs
continus.
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Le benzène C6H6

stations
de mesures continues

 
(concentration en µg/m3)

moyenne sur
12 mois glissants

moyenne
octobre 2011

concentration
annuelle

concentration
mensuelle

Comparaison
aux valeurs

réglementaires

a  Objectif de qualité : 2 µg/m3 en moyenne annuelle
b  Valeur limite : 5 µg/m3 en moyenne annuelle

En 2011, un nouveau point de mesures 
discontinues a été installé à Port-Saint-
Louis-du-Rhône. Les niveaux de benzène 
seront mesurés aux quatre saisons grâce à 
un prélèvement par tubes passifs.
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de mesures discontinues

(concentration en µg/m3)

concentration
annuelle 

Châteauneuf / La Mède

Port-de-Bouc / La Lèque 

Martigues / l'Ile 

Marignane

Fos / Les Carabins

Salon-de-Provence

Rognac / Les Barjaquets 

Arles 

Port-Saint-Louis-du-Rhône

septembre 2010 à
août 2011

Indice et prévision de la qualité de votre air 24h/24 04 42 49 35 35
serveur vocal selon tarification en vigueur

Accéder aux mesures 24h/24 et aux prévisions
S’informer et accéder aux publications

04 42 13 01 20
www.airfobep.org

0 800 17 56 17
www.sro-paca.org

Odeurs
appel gratuit

Le premier
réflexe est 
de s'informer

Quel AIR est-il ?


